
Récupération de prothèses auditives

OdM récupère les prothèses auditives de type contour d’oreille.

But de la récupération.

Ces  appareils  sont  apportés  sur  les  lieux  de mission  qui  en  expriment  le  besoin,  dans  les  pays  en

développement, lorsque nous sommes sûrs que des personnes sont formées à l’audioprothèse (pour

mesurer l’audition des personnes, faire les réglages des prothèses, prendre les empreintes des conduits

auditifs et réaliser les nouveaux embouts).

Acheminement.

Les appareils peuvent être 

- envoyés à Orthophonistes du Monde, 145 Bd de Magenta, 75010 Paris

- ou remis aux membres du Comité Directeur - ou aux correspondants régionaux FNO pour OdM.

Précautions.

Dans tous les cas il est très important de penser à :

- enlever les embouts (pour des raisons d’hygiène et parce que ces embouts, moulés sur la forme

de conduit auditif, ne peuvent absolument pas être réutilisés)

- enlever les piles qui, en s’oxydant, abîmeraient l’appareil.

En cas d’envoi postal,  une enveloppe rembourrée ou un emballage dans du plastique à bulles sont

recommandés.

NB : Les piles neuves peuvent être envoyées dans leur emballage si elles ne sont pas périmées.

 


